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À propos de ce manuel 

Aujourd’hui la saisie de frais, de prime et de rappel de salaire pour un personnel en CDI dans Anael Travail 

Temporaire se fait via l’ajout d’une ligne de financier du contrat CDI.  

L’activation du bouton frais rappel pour les personnels en CDI facilite ce processus. 

Public concerné 
Utilisateurs de l’applicatif 

Périmètre du document 

Prérequis 
Avoir le module CDI Intérimaire d’Anael Travail Temporaire. 

Documents liés 
Vous pouvez trouver les documents dans Documentation Central, tel que décrit dans la section 

« Contacter Infor ». 
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Avertissement  
Les captures d’écrans qui sont reproduites dans cette documentation sont fournies uniquement à 

titre d’illustration pour contribuer à la compréhension du lecteur. Elles ne doivent pas être comprises 

comme un engagement contractuel de la part d’Infor de développer, livrer ou commercialiser de tels 

écrans. Infor se réserve le droit de modifier ces écrans à tout moment sans une quelconque 

obligation de notification ni de mise à jour des captures d’écran figurant dans le présent document. 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un 

cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 

dans Documentation Central. Pour accéder à la documentation, suivez l’URL 

https://docs.infor.com/fr-fr/products . 

Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce site afin de disposer des dernières versions de 

la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

https://concierge.infor.com/
https://docs.infor.com/fr-fr/products
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Paramétrage 

Activation du bouton frais rappel 
Allez dans l’onglet Installation, Boite Tables « Système », option CFG options logicielles et activez les 

frais/rappels sur CDII en mettant un caractère « 1 » dans la 4° position de *RCPAI :  

 

Si l’option n’existe pas, créez-la en renseignant simplement la 4ème position de valeurs. 

Si l’option existe déjà ne modifiez pas les valeurs déjà renseignées. 
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Ajout de l’édition « Liste des frais/rappels » 
 

Allez dans l’onglet Installation, Boite Tables « Système », option SYS paramètres systèmes et créez 

la ligne d’édition des frais rappel comme suit :  

 

Ce paramétrage est une suggestion pour ajouter cette liste depuis les actions diverses (LSQ), 

adaptez l’ordre en fonction de vos propres menus. 
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Chapitre 2 Utilisation 

Dans la gestion du personnel, le bouton frais/rappel est maintenant actif pour les CDII uniquement : 

 

Saisissez la période sous la forme MMAAAA 

Les frais rappels saisis sur les périodes inférieures ou égales à la période de paie seront traités 

dans la partie CDI du mois en cours sans affecter le calcul de la GMMR du mois. 

Il est possible de saisir des frais à l’avance, les périodes futures sont ignorées par le traitement de 

paie du mois en cours. 

Saisissez un contrat CDI. Si le personnel a un CDI en cours, seuls les frais rappel sur le CDI en 

cours sont possible. 
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Exemples 
1er exemple :  

Sur la paie de juillet, le salarié n’a pas perçu une prime de rendement, ni de GMMR. 

La prime de rendement doit être versée sur la paie d’août sans affecter la GMMR du mois en cours. 

 

Saisir le rappel sur la période de juillet sous la forme MMAAAA :  

 

 

 

 

 

  

Après valorisation en paie : 

 

 

 

  

Un paragraphe de paie est créé sur la période de juillet. 

Concernant la période d’août, le complément GMMR n’est pas affecté. 

 

2ème exemple : 

Le salarié n’a pas perçu la prime de rendement sur le mois de juillet dernier, et a perçu une GMMR 

à hauteur de 500€. 

La prime de rendement doit être versée sur la paie d’août sans affecter la GMMR du mois en cours. 

La GMMR du mois de juillet est quant à elle, à réévaluer. 

 

Saisir les rappels comme ci-dessous : 

 

 

 

 

 

Après valorisation en paie : 
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Un paragraphe de paie est créé sur la période de juillet avec les deux rubriques saisies dans les 
rappels. 

Le complément GMMR sur la période d’août n’est pas affecté. 

 

3ème exemple : 

Sur la paie de juillet, le salarié a terminé son contrat CDII mais l’information a été communiquée 
après la clôture des paies de juillet. 

Sur la période d’août, vous devez solder les congés du salarié, et le fait que la fin de contrat soit 
antérieure au mois de paie traité empêche le déclenchement des congés payés. 

 

Depuis les droits dans les incidents longue durée, noter le montant à solder 

 

 

Saisir le rappel : 

 

Après valorisation en paie, vérifier les droits CP.  
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S’il reste des jours comme ci-dessous : 

 

Cliquer sur le bouton modifier, et neutraliser les jours en les saisissant dans la zone ‘Pris’ : 
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Vous ne devez plus rien avoir dans les colonnes Jours et Montant restant : 

 

 

Depuis le menu Agence > Actions diverses > Liste frais rappels (LS5), on retrouve la liste des 
frais/rappels de salaire :  

 

 

Deux types d’extraction sont présentés : 

➢ Extraction : Repris / Non repris d’après un lot de paie. 
Par défaut, l’état ressort les frais/rappels repris, mais vous avez la possibilité de cocher 
‘Prise en compte des Non repris en paie’ 

➢ Extraction : Fourchette de mois : tous les frais/rappels saisis sur le mois sont extraits 

 

 

 

L’état ci-après correspond au type d’extraction Repris/Non repris d’après le lot de paie : 
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En DSN, les frais/rappels restent rattachés au contrat CDII 

 


